ARRETE PORTANT REGULARISATION DE LA REPRISE DES SERVICES ANTERIEURS
Suite à la nomination en qualité de stagiaire
A TEMPS COMPLET OU TEMPS NON COMPLET
De M....................………………………

Grade..................

Le Maire (le Président),

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.327-3 et L.327-4,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n°………. fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de catégorie A, B ou C de la fonction publique territoriale,
VU le décret n°………………… portant statut particulier du cadre d’emploi des ................. (se référer au tableau des références légales),
VU (Uniquement si l’agent est recruté à temps non complet) le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
VU la délibération en date du ……………... créant un emploi de .........................., à temps complet OU à temps non complet (choisir) à raison de ……./35heures hebdomadaires,
VU l’arrêté du ………………..portant nomination à temps complet OU non complet (choisir), à compter du ……….. de M. ……………….. au … échelon du grade de ………………………………., IB……. IM…….,
- Considérant que les services antérieurs n’ont pas été repris lors de la nomination,

(Choisir selon la catégorie])
- Considérant que les fonctionnaires de catégorie (A ou B) qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, peuvent opter, lors de leur nomination ou au plus tard dans un délai de six mois à compter de la notification de la décision prononçant leur classement, pour l'application de la disposition qui leur est la plus favorable,

OU

- Considérant que les fonctionnaires de catégorie C, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, peuvent opter, lors de leur nomination ou au plus tard dans un délai d’un an suivant celle-ci, pour l'application de la disposition qui leur est la plus favorable,

- Considérant que la reprise des services de droit privé OU public (choisir) pour un total de …………………. après proratisation conduit à une situation plus favorable,

ARRETE
ARTICLE 1 :
L’article …… de l’arrêté portant nomination susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
A compter du ………………… et pendant la durée du stage, M. ……………………… est classé(e) au …… échelon du grade de ………………………….., échelle ….., à l’indice brut …… et majoré …….Compte tenu de la reprise de l’ancienneté énoncée ci-dessous, il conserve un reliquat d’ancienneté de …………………………
(Le cas échéant, pour un agent ayant opté pour la reprise de ses services de droit public, s’il conserve à titre personnel le bénéfice de son traitement antérieur) L’agent conserve à titre personnel le bénéfice de son traitement antérieur calculé sur la base de l’IB…. IM….,

ARTICLE 2 :
Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et sera transmis :

- au représentant de l'Etat,

- au comptable de la Collectivité,

- au Président du Centre de Gestion.









Fait à ............., le ...........









Le Maire (ou le Président),
L'autorité territoriale,
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

· informe que la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV –  BP 7007 – 31068 TOULOUSE Cedex 7, ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L’auteur de la décision peut également être saisi d’un recours gracieux dans le même délai.

OU pour les collectivités ayant opté pour le recours à la mission de médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de Gestion :

L’autorité territoriale certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que cette décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa réception, en saisissant le médiateur du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Tarn par courriel à l’adresse : mediation@cdg81.fr ou par voie postale : Médiation – CDG 81 – 13, Rue Alain Colas – 81000 ALBI.
Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la présente décision devant le Tribunal Administratif de Toulouse, 68 Rue Raymond IV – BP 7007 – 31068 TOULOUSE Cedex 7, ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la fin de la médiation. Une copie de cette décision sera à joindre au recours.

Notifié le
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